INDEMNITE DE LICENCIEMENT
Céline DA CRUZ

ANNEE 2002 ( salaires reconstitués pour Janvier, février, mars, avril, mai    car absence jusqu’à fin Juin 2002 

Et encore en septembre car accident du travail

Et encore en novembre et décembre car arrêts maladie

JANVIER


169 h x 7.004

1183.68

FEVRIER


169 h x 7.004

1183.68

MARS


169 h x 7.004

1183.68

AVRIL


169 h x 7.004

1183.68

MAI



169 h x 7.004

1183.68

JUIN



169 h x 7.004

1183.68

JUILLET


169 h x   7.50

1512.64

AOUT 

        
        + 245.14

  692.52

SEPTEMBRE

169 h x   7.50

1267.50

OCTOBRE






1267.50

NOVEMBRE

169 h x   7.50

1267.50
DECEMBRE


169 h x   7.50

1267.50  =


Total annuel =              14 377.24   /  12








    

    =
   1198.10


confirmez

         


ou  base

  1267.50

SI on prend le mois le plus avantageux pour le salarié

AJOUTER

ANCIENNETE
=     3 Mai 2000 au 28 Février 2003
=    2 ans + 10 mois

1267.50   x    1/5 x 2
=  507,00

1267.50 x 1/5  x 10/12  =  211,25




            ---------------

CUMUL ………..                  = 718,25
RETIREZ   les avances sur salaires restant en compte à ce jour

Céline doit sur avances faites  =  188,45

Céline a  renvoyé des arrêts maladie couvrant sa période de  préavis,  

elle  a perçu  ses indemnités journalières de la MSA 

CALCUL POUR REGLEMENT DE NOS  COMPTES 

A VALIDER PAR LE CENTRE DE GESTION

1 ° ) -   indemnité licenciement    

=
718.25

2) ) -   +  Congés Payés du  1/6 au 18/02

=
450.03


        soit

    
              4500,31 : 10 = 450,03

TOTAL 






---------------------



BRUT




      1168,28





 Me dire si  il y a ou non des charges sociales


Et où je déduis l’avance de 188,45 euros
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2

